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Objectifs et compétences visés

Concevoir une politique de prévention au regard des risques
professionnels évalués (bloc 01)

Identifier le cadre règlementaire en matière de prévention des risques
professionnels et évaluer la conformité réglementaire au regard des risques
identifiés
Identifier et caractériser les risques professionnels ainsi que les risques de
coactivité, les exigences réglementaires associées et les éléments de
maîtrise adaptés à chaque risque
Construire un plan d'action global de maîtrise des risques professionnels et
participer à la conception de la politique de prévention de l'établissement

Animer la politique de prévention des risques professionnels (bloc 02)

Organiser et piloter les contrôles, mesures, surveillances et formations
Communiquer et animer la politique de prévention des risques
professionnels avec l'ensemble des acteurs (internes et externes).
Analyser les accidents du travail et les maladies professionnelles, définir et
assurer un suivi du plan d'actions en découlant



Définir les responsabilités civiles et pénales et santé et sécurité au travail et
comprendre les mécanismes d'engagement de la responsabilité des
différents acteurs

Auditer la politique de prévention des risques professionnels (bloc 03)

Réaliser des audits en santé sécurité au travail
Réaliser des études de poste de travail en vue de l'amélioration de la
sécurité des travailleurs et de leurs conditions de travail
Évaluer l'efficacité des mesures déployées en vue d'améliorer
continuellement le dispositif de maîtrise des risques professionnels

À qui s'adresse la formation ?

Profils

Ingénieurs, conseillers, techniciens en santé sécurité au travail, préventeurs,
animateurs santé sécurité en entreprise.
Assistants et conseillers de prévention de la fonction publique d'état et
territoriale.
Inspecteurs, préventeurs des risques de la profession de l'assurance.
Ingénieurs et techniciens des entreprises de contrôle, d'audit et de conseil.
Infirmièr(e)s de santé au travail

Prérequis

Aucun prérequis n'est nécessaire à cette formation, cependant nous
recommandons aux participants d'avoir un niveau Bac+2 minimum ou une
expérience professionnelle de 3 ans dans le domaine de la santé et la sécurité au
travail.

Il est conseillé aux participants de fournir un travail personnel significatif tout au
long de la formation, et de bloquer, dès le début de la formation, des plages de
travail pour les modules à visionner en autonomie.

La réalisation des modules en autonomie est impérative pour appréhender
l'ensemble des notions abordées au moment des classes virtuelles et des parties
présentielles.



Pour la formation, vous avez besoin d'un PC portable, d'une bonne connexion
Internet et d'un casque audio avec micro.

Contenu de la formation

Concevoir une politique de prévention au regard des risques
professionnels évalués (bloc 01)
Semaine 1 : Module 1 => Ouverture du cycle technique santé sécurité au
travail

Classe virtuelle d'ouverture du cycle
Quiz d'auto-évaluation en ligne

Semaine 2 : Module 2 => Le cadre réglementaire et la conformité
réglementaire en prévention des risques professionnels

Modules E-LEARNING à visionner en autonomie 
Cas pratique à travailler en autonomie
Classe virtuelle 

Semaines 3, 4, 5 et 6: Module 3 => identifier, analyser et évaluer les
risques professionnels

Modules E-LEARNING à visionner en autonomie 
Cas pratique à travailler en autonomie
Classes virtuelles d'accompagnement
Parties présentielles sur le document unique et le plan d'actions et la
prévention des risques psychosociaux  

Semaine 7 : Module 4 => gérer la coactivité avec les entreprises
extérieures 

Modules E-LEARNING à visionner en autonomie 
Classe virtuelle 

Semaine 8 : Evaluation des modules 2, 3 et 4

Quiz d'évaluation en ligne



Etudes de cas d'évaluation en ligne

Animer la politique de prévention des risques professionnels (bloc 02)

Semaine 9 : Module 5 => Actions et outils en matière de prévention des
risques professionnels

Modules E-LEARNING à visionner en autonomie 
Classe virtuelle d'accompagnement

Semaines 9 et 10: Module 6 => Savoir analyser les accidents du travail
et les maladies professionnelles et mettre en œuvre un plan d’actions 

Modules E-LEARNING à visionner en autonomie 
Cas pratique à travailler en autonomie
Partie présentielle focussée sur la mise en application

Semaine 10 : Module 7 => La communication en prévention des risques
professionnels

Partie présentielle focussée sur la mise en application

Semaine 10 : Module 8 => La préparation à l'épreuve orale 

Entrainement basé sur des questions de même nature que celles de l'oral
d’évaluation 

Semaine 10 : Module 9 => Responsabilité civile et pénale en matière de
risques professionnels

Modules E-LEARNING à visionner en autonomie 
Classe virtuelle 

Semaine 11 : Evaluation des modules 5, 6, 7 et 9

Quiz d'évaluation en ligne
Etudes de cas d'évaluation en ligne 

Auditer la politique de prévention des risques professionnels (bloc 03)



Semaine 12 : Module 10 => Auditer son organisation en matière de
prévention des risques professionnels 

Modules E-LEARNING à visionner en autonomie 
Classe virtuelle 

Semaine 13 : Evaluation du module 10

Quiz d'évaluation en ligne
Etudes de cas d'évaluation en ligne

Semaine 14 : Etude de poste et évaluation orale

Partie présentielle: visite d'entreprise et étude de poste en entreprise,
rédaction du compte-rendu d'étude de poste
Examen oral des blocs 01, 02 et 03

Modalités de la formation

Modalités d'évaluation

Différents quiz et études de cas d'évaluation en ligne auront lieu à la fin des blocs 01, 02 et
03 sur l'ensemble des notions abordées.

Un examen oral aura lieu en fin de formation portant sur l'ensemble des notions abordées au
cours de la formation.   

Obtention du certificat technique INSSAT.

Le taux de réussite en 2024 est de 83%.

Nos plus

Notre cycle repose sur une approche multimodale mêlant formats présentiel et
distanciel, séances de travail collectives et individuelles.
Les modules E-LEARNING sont créés par des experts métiers.
Des QCM d'entrainement et une fiche de synthèse sont disponibles pour chaque
module E-LEARNING. 
Une étude de cas fil rouge est utilisée tout au long de la formation. Des questions ayant
attrait aux différentes thématiques abordées y sont posées.
Des classes virtuelles d'accompagnement sont planifiées pour permettre aux
apprenants d'échanger, de partager, de renforcer leurs connaissances avec notre
équipe pédagogique. 
Un accès à l'espace questions/réponses sur notre plateforme dédiée au distanciel sera
ouvert à chaque stagiaire leur permettant de poser des questions et d'échanger entre



eux ainsi qu'avec notre équipe pédagogique tout au long de la formation. 
L'ouvrage La Prévention, Sécurité, Santé au Travail de A à Z ! vous est offert.

CNPP en quelques chiffres

21000
stagiaires / an  Des infrastructures

pédagogiques uniques  
+ de 500

diplômés / an  
+ de 400

intervenants

98%
de stagiaires satisfaits en

2024

Besoin d'information sur votre prochaine
formation ?

Quelle que soit votre interrogation (choix de la formation, contenu, objectifs visés,
modalités d'apprentissage, financement…), nous sommes à votre écoute. 

+33 (0)8 06 00 03 70


